
 

 

 

 
Le 9 septembre 2024 la Direction a réuni les organisations syndicales afin de dresser un bilan 

de situation des frais soins de santé et d’évoquer des solutions pour contenir le déficit. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outre la baisse des garanties auxquelles la CFDT sait que les salariés sont attachés, la Direction propose 2 possibilités afin 

d’obtenir l’équilibre de manière pérenne. L’idée de la Direction est de faire supporter les hausses uniquement par les 

salariés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Une réunion de négociation aura lieu le 1er octobre, la CFDT recueille votre avis par le biais d’un sondage afin de s’orienter 

sur les possibilités évoquées. Seul un vote massif des salariés pourra nous aider à construire le débat. 

 

Exprimez votre choix en cliquant ici : Sondage CFDT 
ou par mail à cfdt.sapn@sapn.fr avant le 19 septembre. 

Vos élus CFDT se tiennent à votre disposition pour tout complément d’informations. 
 

 

 

Option 3 :  Si vous vous avez d’autres propositions réalistes, la CFDT, à votre écoute, 

sera prête à les porter ! 

Pour diffusion, le 10 septembre 2024 

Commission Mutuelle 

SONDAGE SALARIÉS 

Constat et démographie des bénéficiaires de la mutuelle 

Solutions envisagées pour 2025 

Les projections pour 2024 indiquent un déséquilibre du compte frais soins de santé de l’ordre de -7%. Ceci malgré une 

hausse de 10% déjà appliquée au 1er janvier 2024. L’assureur demande une hausse de 6 %. Aujourd’hui la part 

employeur est de 70% et la part salarié de 30%, le montant de la cotisation est unique indépendamment du nombre 

de bénéficiaires (conjoint et enfants). 

 

Option 1 : Création d’une cotisation conjoint 
- Cotisation « salarié/enfant » avec une prise en charge employeur maintenue à 70 % (donc hors conjoint) 

- Cotisation « conjoint » facultative et à la charge du salarié, pour un montant compris entre 30 et 40 €/mois évolutif 

 

Option 2 : Maintien d’une cotisation unique part employeur à 65 % 
- Part employeur baisse à 65 % 

- Part salarié augmente à 35 % (environ 13 € en plus par mois pour tous) 
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdFfG4-TT57EUZekkQu-GANju65k1D4o_vs0pla4CUXPB09yQ/viewform?usp=sf_link
mailto:cfdt.sapn@sapn.fr

